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1° un dispositif permettant d’assurer le respect du débit 
moyen sortant au passage de la pluie de contrôle pour 
l’érosion, Q̅ érosion;

2° un dispositif permettant d’assurer le respect du débit 
de pointe établi par le paragraphe 1 du premier alinéa de 
l’article 79; le dimensionnement de ce dispositif doit tenir 
compte du débit évacué par le dispositif prévu au para
graphe 1 du premier alinéa et, le cas échéant, le dispositif 
prévu à l’article 103;

3° un dispositif permettant d’assurer le respect du débit 
de pointe établi par le paragraphe 2 du premier alinéa de 
l’article 79; le dimensionnement de ce dispositif doit tenir 
compte des débits évacués par les dispositifs prévus aux 
paragraphes 1 et 2 du premier alinéa et, le cas échéant, 
par le dispositif prévu à l’article 103.

Toutefois, si un dispositif de contrôle des débits de type 
orifice ou plaque orifice est utilisé, le diamètre ne peut être 
inférieur à 75 mm.

95. Sous réserve des restrictions apparaissant au deu
xième alinéa, les types de dispositifs de contrôle des débits 
suivants doivent être utilisés :

1° orifice ou plaque orifice;

2° conduite restrictive;

3° déversoir, à paroi mince ou à seuil épais;

4° régulateur à effet vortex;

5° régulateur flottant à débit constant.

Sauf le cas des débits de pointe égaux ou inférieurs 
à 15L/s, les régulateurs à effet vortex ou les régulateurs 
flottants à débit constant ne peuvent pas être utilisés dans 
un système de rétention sec pour reproduire des débits 
de pointe ayant une période égale ou inférieure à 25 ans.

96. Lorsqu’un dispositif de contrôle des débits est 
dimensionné pour évacuer un débit égal ou inférieur à 
15 L/s, un dispositif de contrôle des débits à effet vortex 
doit être utilisé.

Un dispositif de contrôle à effet vortex ne doit jamais 
être submergé par l’aval.

97. Le dimensionnement du dispositif de contrôle des 
débits de type orifice ou plaque orifice doit être établi par 
l’équation 4-1, si un débit maximum est utilisé aux fins de 
conception, ou par l’équation 4-2, si un débit moyen est 
utilisé aux fins de conception. 

où :




